


Où exercer votre droit d’être servi en français
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Les régions désignées sont :
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Ministère 
de la Santé

• Agences de la couronne
• Santé Ontario
• Services de soutien à 

domicile et en milieu 
communautaire

Délègue la 
prestation

• 224 agences 
dans l’Est 
ontarien

Désignation 
sous la Loi

• Capacité d’offrir 
des SEF

• Offre active
• Imputabilité

38 désignés partiellement ou totalement

21 identifiés

165 non-identifiés
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Où que vous soyez, utilisez activement les services en français.

Assurez-vous que l’on inscrive dans votre dossier patient que vous êtes de langue française 
ou sinon que votre langue de communication pour vos soins de santé est le français.

Si vous ne comprenez pas ce que les intervenants vous disent, ou si vous n’êtes pas certain 
d’avoir compris les informations sur le diagnostic, le plan de traitement ou la médication 
recommandée, dites-le aux intervenants. Un autre membre de leur équipe parle peut-être 
français, sinon, ils peuvent possiblement avoir recours à un service d’interprétation.

Certains fournisseurs de services utilisent déjà un service d’interprétation téléphonique mais 
parfois le personnel n’a pas le réflexe de se référer à cette ressource. 

Si on vous remet de la documentation, demander s’il y a une version française disponible. 

Pour un consentement éclairé, demandez que l’on vous explique en français les risques associés au 
traitement ou à la chirurgie qui vous est proposé. N’hésitez pas à demander qu’un professionnel de la 
santé bilingue vous explique tout ça dans votre langue afin d’obtenir votre consentement.



Loi sur les services en français
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www.rssfe.on.ca

Personne-ressource


